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	Comité National CGT des Privés d’Emploi



Montreuil 22 septembre 2011
TAXE D’HABITATION

Un Impôt particulièrement injuste

La voilà, elle revient la « taxe d’habitation ».
Accompagnée depuis plusieurs années de sa petite sœur, la redevance télé, ces impôts portent un coup de grâce supplémentaire aux plus démunis.

Des publics qui jusque là étaient exonérés ne le seront plus. Les méfaits du RSA continuent de se faire jour. Les personnes qui perçoivent le RSA d’activité devront s’acquitter de la taxe habitation et de la redevance audiovisuelle, ce qui représente une charge supplémentaire de plus de 200 euros minimum.

Le RSA n’est pas la grande avancée sociale clamée  par le gouvernement visant à réduire la pauvreté, bien au contraire il l’institutionnalise.
La misère s’installe dans notre pays, elle touche tout le monde :

Salariés, retraités, jeunes, précaires, privés d’emploi… .

Cette fois, c’est NON !

Ensemble exigeons :

· L’exonération totale pour toutes les personnes et familles a revenu modeste.
· le relèvement des plafonds de revenus ouvrant droit aux allègements des deux taxes.
Jean François KIEFER

Secrétaire Général CNPE
DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE

DE LA TAXE D’HABITATION ET DE LA REDEVANCE TELE

Parce que 

Je suis privé (e) d’emploi

Ou en situation précaire

Parce que je n’ai  pas

un revenu décent,

Je sollicite 
A Monsieur

Le Chef de Centre de la Recette Principale
De_______________________________
NOM 
 Prénom 

Adresse 

Code postal 
 Commune

A --------------------------, le -------------------------------------
Monsieur,

J’ai été assujetti(e) à la taxe d’habitation pour un montant de -----------------------euros et à la redevance télé pour une somme de ………………………………………… euros.

En raison d’une situation difficile, il ne m’est pas possible de les payer.

Situation : 


Ressources : 

Nombre de personnes vivant au foyer : 

Je sollicite donc la remise ou la modération la plus large possible de la somme réclamée, la suspension des poursuites éventuelles (majoration et frais de recours).

Recevez, Monsieur, mes salutations distinguées

Signature

LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR

1. Lettre de demande de remise gracieuse.
2. Avis de taxe d’habitation et de redevance audiovisuelle.
3. Avis de non imposition ou déclaration de revenus.
4. Quittance de loyer.
5. Emprunts.
6. Dettes.
7. Ressources des personnes vivants sous le même toit.
8. Attestation d’Assedic, RMI ou autre revenu.
9. Charges du ménages (Eau, Electricité, Gaz…..).
10. Mutuelle santé.
11. Assurance d’habitation et voiture.[image: image1.png]
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